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Actualités dans l’Union européenne       
Traité de Lisbonne : un an après 

Le 1er décembre 2010, le traité de Lisbonne a fêté son premier anniversaire. Un 
an après son entrée en vigueur, le site suivant vous propose un dossier 
retraçant son processus d'adoption ainsi que les grandes avancées qu'il 
propose : 

En savoir plus : 
http://www.touteleurope.eu/fr/organisation/droit-communautaire/les-

traites/presentation/le-traite-de-lisbonne-2009.html 

 

L’austérité ruine le patrimoine 
Le patrimoine culturel est l'une des premières victimes des mesures 
d'austérité adoptées par les Etats européens. Si l’on veut sauver Pompéi et 
d'autres sites et monuments du sud de l'Europe, il est grand temps de changer 
la gestion de la politique culturelle. De l’Atlantique à la mer Egée, les Etats, 
s’efforçant de rééquilibrer leurs finances publiques et de juguler leur dette, 
procèdent à des coupes sombres dans les budgets de leurs ministères de la 
culture et du patrimoine. Le financement du patrimoine se retrouve souvent 
dans le même sac que les arts et, en Espagne particulièrement, le financement 
destiné aux œuvres de conservation est réparti à plusieurs niveaux de l’Etat. 
Mais l’exemple du Portugal, plus centralisé, permet de se faire une idée de 
l’étendue de ces réductions. Début décembre, Lisbonne a voté un budget 
d’austérité pour 2011 qui réduit de 9 % les fonds publics alloués à la culture. 

En savoir plus : 
http://www.presseurop.eu/fr/content/article/417971-l-austerite-ruine-le-patrimoine 

 

Présidence hongroise 

Du 1er janvier au 30 juin 2011, la Hongrie  prendra la tête du Conseil de 
l'Union européenne. Il s'agit du troisième pays de la nouvelle Europe à exercer 
la présidence, et à ce titre, elle entend mener à bien des actions dans les 
Balkans. Ainsi son dossier phare sera celui de l'élargissement, aussi bien de 
l'Union européenne que de l'espace Schengen. Elle souhaite aussi promouvoir 
un partenariat oriental avec  l'Arménie, l’Azerbaïdjan, la Géorgie, la Moldavie, 
l’Ukraine et, sous conditions, la Biélorussie. Un autre sujet qui lui tenait à coeur 
était celui de la gestion des ressources naturelles, et en particulier de l'eau. 
Mais la crise économique, dans et hors de la zone euro, ainsi que le délicat 
dossier de la révision du traité de Lisbonne, l'ont obligée à revoir ses priorités. 
Elle gardera cependant la tâche de mener à bien la signature d'un grand accord 
énergétique avec la Russie. Enfin, elle souhaitait promouvoir la diversité 
culturelle et les différentes identités nationales et régionales.  

En savoir plus : 
http://www.touteleurope.eu/fr/actions/construction-europeenne/presidence-de-l-union-

europeenne/presentation/presidence-hongroise-du-conseil-de-l-union-europeenne.html?xtor=EPR-10 
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L’Estonie rejoint la zone euro 
L'Estonie adoptera l'euro le 1er janvier 2011. Elle est dans la dernière phase des préparatifs pratiques en vue 
de l'adoption de la monnaie unique. La préalimentation des banques et de leurs clients en billets et pièces en 
euros est en cours. Depuis le 1er décembre, les couronnes estoniennes peuvent être échangées gratuitement 
contre des euros. Par ailleurs, les minikits de pièces en euros, d'une valeur de 200 couronnes (12,79 euros) et 
présentant une face nationale estonienne, sont en vente dans les banques et les bureaux de poste. Plus de 
380 000 minikits ont été vendus au public depuis le 10 décembre. Les pièces estoniennes en euros n'auront 
cours légal qu'à partir du 1er janvier 2011, mais leur mise à disposition  au préalable facilitera la transition. 

En savoir plus : 
http://ec.europa.eu/economy_finance/euro/countries/estonia_en.htm 

 
Initiative citoyenne 

Le Parlement européen a adopté à une large majorité le 15 décembre l'initiative citoyenne. Prévue par le 
traité de Lisbonne, l'initiative citoyenne européenne va permettre aux citoyens européens de proposer 
directement à la Commission de nouvelles mesures législatives pour l'UE. Pour lancer une initiative, il suffira à 
sept citoyens de sept pays différents de se rassembler dans un comité d'organisateurs. Pour être recevable, 
l'initiative devra obligatoirement recueillir, en un an, au moins un million de signatures de citoyens 
européens en âge de voter en provenance d'au moins d’un quart des 27 Etats de l'Union. Des garde-fous 
destinés à empêcher les abus et les fraudes sont néanmoins prévus, comme celui qui interdit de déroger 
« aux valeurs européennes ». Le Conseil devrait adopter la nouvelle législation formellement dans quelques 
semaines. 

En savoir plus : 
http://www.europarl.europa.eu/fr/pressroom/content/20101215IPR10190/html/R%C3%A9unir-un-million-de-signatures-

pour-demander-une-nouvelle-loi-%C3%A0-l%27UE 

Actualités de la Maison de l’Europe des Yvelines    
 
Le vendredi, 3 décembre 2010, Emmanuelle Legeai (Responsable du Centre d’information Europe Direct 
Yvelines / Yvelines Information Jeunesse) et Claudia Dombrowsky (Responsable du Centre d’information 
Europe Direct à la Maison de l’Europe des Yvelines) ont participé à la Journée des Communautés Éducatives 
au collège de Saint-Pierre Saint-Jean à Neuilly-sur-Seine en parlant des programmes européens de mobilité 
pour les jeunes. 

 

L’équipe de la Maison de l’Europe des Yvelines vous 
souhaite de très bonnes fêtes et nos meilleurs vœux 

pour une heureuse année 2011 ! Joyeux Noël ! 
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